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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 28, insérer l'article suivant:

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur l'application de l'article 33 de la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 
de financement de la sécurité sociale de 2020. Ce rapport présente l'état d'avancement de la mise en 
œuvre du dispositif de financement des hôpitaux de proximité ainsi que celui de leur labellisation. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les hôpitaux de proximité constituent un outil essentiel pour un meilleur maillage territorial de 
l’offre de soins. Ainsi, l’ensemble des acteurs de la santé sur les territoires fondent de nombreux 
espoirs dans leur développement. C’est pourquoi le groupe MoDem et démocrates apparentés 
souhaite interpeller le gouvernement pour connaître l’état d’avancement de l'ensemble des 
dispositifs relatifs à leur financement et à leur labellisation. 

 

 


